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Lorsqu’il est saisi d'un litige indi vi duel portant sur les consé quences
pour la personne concernée d'une vacci na tion effec tuée dans le
cadre de mesures pres crites sur le fonde ment de l’article L. 3131-1 du
code de la santé publique, il appar tient au juge, pour écarter toute
respon sa bi lité de la puis sance publique, non pas de recher cher si le
lien de causa lité entre l'ad mi nis tra tion du vaccin et les diffé rents
symp tômes attri bués à l'af fec tion dont souffre l'in té ressé est ou non
établi, mais de s'as surer, au vu du dernier état des connais sances
scien ti fiques en débat devant lui, qu'il n'y a aucune proba bi lité qu'un
tel lien existe.
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Il lui appar tient ensuite, soit, s'il est ressorti qu’en l'état des
connais sances scien ti fiques en débat devant lui il n'y a aucune
proba bi lité qu'un tel lien existe, de rejeter la demande indem ni taire,
soit, dans l'hy po thèse inverse, de procéder à l'examen des
circons tances de l'es pèce et de ne retenir l'exis tence d'un lien de
causa lité entre les vacci na tions subies par l'in té ressé et les
symp tômes qu'il a ressentis que si ceux- ci sont apparus,
posté rieu re ment à la vacci na tion, dans un délai normal pour ce type
d'af fec tion, ou se sont aggravés à un rythme et une ampleur qui
n'étaient pas prévi sibles au vu de son état de santé anté rieur ou de
ses anté cé dents et, par ailleurs, qu'il ne ressort pas du dossier qu'ils
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peuvent être regardés comme résul tant d'une autre cause que
ces vaccinations

Première recon nais sance d’un possible lien de causa lité entre le
vaccin Pfizer contre la Covid- 19 et un syndrome de tachy cardie
postu rale orthostatique.
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C’est le régime issu de l’article L. 3131-4 du Code de la santé publique
(ci- après « CSP »), d’appli ca tion excep tion nelle jusque- là, qui a
concentré l’atten tion des auto rités publiques durant les premiers
mois de la crise sani taire. Nous pensons ici à la lettre de l’ancien
ministre de la santé, Olivier Véran, du 20 décembre 2020 par laquelle
il a cherché à rassurer le corps médical en invo quant la prise en
charge des dommages liés à la campagne de vacci na tion contre la
covid- 19 au titre de la soli da rité natio nale, lais sant entendre que ce
régime serait d’appli ca tion auto ma tique et exclusive 1. C’est de
l’appli ca tion de ce régime de respon sa bi lité d’excep tion dont il est
ques tion dans cette affaire.

1

La requé rante assure en l’espèce souf frir une péri car dite et du
syndrome de tachy cardie postu rale (ci- après « POTS ») depuis un
premier vaccin en date de janvier 2021 contre la covid- 19, dont elle
indique que les liens de causa lité avec la vacci na tion sont ferme ment
établis. Cela a par la suite été confirmé par des rapports d’exper tises
demandés par l’office national d’indem ni sa tion des acci dents
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médi caux, des affec tions iatro gènes et des infec tions noso co miales
(ci- après « ONIAM »). Elle demande par consé quent l’indem ni sa tion
de l’inté gra lité des préju dices patri mo niaux et extra pa tri mo niaux
auprès de l’ONIAM résul tant de sa vacci na tion contre la covid- 19. Le
tribunal admi nis tratif de Mont pel lier fait droit à la demande de la
requé rante et condamne l’ONIAM à l’indem niser de l’inté gra lité de ses
préju dices patri mo niaux et extra pa tri mo niaux direc te ment en lien
avec ces patho lo gies. Il s’agit ici de revenir briè ve ment sur le régime
d’excep tion décou lant de la crise sanitaire.

Le régime d’indem ni sa tion spéci ‐
fique aux mesures sani ‐
taires d’urgence
Lorsqu’il est saisi d’un litige indi vi duel portant sur les consé quences
pour la personne concernée d’une vacci na tion effec tuée dans le
cadre de mesures pres crites sur le fonde ment de l’article L. 3131-1 du
CSP, qui précise l’ampleur des pouvoirs du ministre chargé de la santé
en cas de menace sani taire grave appe lant des mesures d’urgence,
notam ment en cas de menace d’épidémie, le ministre peut dans
l’intérêt de la santé publique pres crire certaines mesures, toute
mesure régle men taire ou indi vi duelle nécessaire.

3

Le tribunal rappelle qu’il appar tient au juge, pour écarter toute
respon sa bi lité de la puis sance publique au regard de la vacci na tion,
non pas de recher cher si le lien de causa lité entre l’admi nis tra tion du
vaccin et les diffé rents symp tômes attri bués à l’affec tion dont souffre
l’inté ressé est ou non établi, mais de s’assurer, au vu du dernier état
des connais sances scien ti fiques en débat devant lui, qu’il n’y a aucune
proba bi lité qu’un tel lien existe. Le tribunal démontre aisé ment qu’au
regard des études scien ti fiques et des symp tômes de la requé rante, le
lien entre la vacci na tion et les symp tômes en ques tion est établi.
Fondées sur l’article L. 3131-4 du CSP qui prévoit une répa ra tion
inté grale « des acci dents médi caux, des affec tions iatro gènes et des
infec tions noso co miales impu tables à des acti vités de préven tion, de
diag nostic ou de soins » qui sont réali sées en appli ca tion de mesures
sani taires d’urgence, les condi tions d’enga ge ment de la soli da rité
natio nale sont donc remplies pour la répa ra tion inté grale des
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préju dices décou lant des patho lo gies de péri car dite et de syndrome
de POTS. Il s’agit de la même procé dure que pour la contes ta tion des
vacci na tions obli ga toires, la demande est adressée direc te ment à
l’ONIAM qui se pronon cera direc te ment sur la rece va bi lité et le bien- 
fondé de la demande 2.

La ques tion de l’indem ni sa tion de l’ONIAM ne fait en l’espèce aucun
doute. On rappel lera qu’en l’absence de faute, lorsqu’un préju dice est
lié à un acte de préven tion, de diag nostic ou de soins ayant entraîné
des consé quences anor males au regard de l’état de santé du patient,
comme de l’évolu tion prévi sible de celui- ci, l’ONIAM doit indem niser
la victime. En l’espèce, le tribunal affirme que c’est bien à la suite de la
vacci na tion, de surcroit en l’absence de tout anté cé dent expli catif,
que la requé rante a déve loppé le syndrome de POTS et qu’il doit bien
être regardé comme étant en lien avec l’injec tion du vaccin 3.

5

Les répa ra tions des préju dices
issus de la vacci na tion contre
la covid- 19
L’intérêt est ici de constater quels préju dices peuvent être
direc te ment causés par le vaccin. Distin guant clas si que ment les
préju dices patri mo niaux et extra pa tri mo niaux, le juge admi nis tratif
retient prin ci pa le ment l’exis tence de préju dices extra pa tri mo niaux.
En ce qui concerne les préju dices patri mo niaux, le juge admet sans
diffi culté l’indem ni sa tion des frais de dépla ce ment liés à des rendez- 
vous médi caux et au station ne ment, ainsi que l’exis tence des frais
engagés en ce qui concerne l’assis tance tempo raire d’une
tierce personne 4. Il refuse en revanche l’indem ni sa tion pour
l’assis tance perma nente d’une tierce personne, étant établi par un
examen clinique un bon état général de la requé rante pour procéder
aux tâches quoti diennes. Dans la même veine, le juge refuse
égale ment de recon naitre le préju dice de perte de gains
profes sion nels futurs en lien direct avec les patho lo gies (bien que la
requé rante exerce le métier d’infir mière libé rale), au regard d’un
fais ceau d’indices (âge, état psychique, etc.). La requé rante semble
donc au regard de l’instruc tion en capa cité de reprendre une acti vité
compa rable à celle qu’elle exer çait avant la vaccination.
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NOTES

1  Le texte est consul table sur le site internet du minis tère [en ligne]

2  CSP, articles R. 3131-1 à R. 3131-3-5.

3  Voir par analogie sur la vacci na tion contre la grippe A H1N1, TA de
Bordeaux, 22 mai 2025, nº 2302658.

4  Voir dans le même sens, TA de Stras bourg, 1  avril 2025, nº 2302572, sur
la vacci na tion la grippe A H1N1

5  Cour admi nis tra tive d’appel de Versailles, 20 mars 2025, nº 23VE00470.
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S’agis sant des préju dices extra pa tri mo niaux, le juge recon naît un
déficit fonc tionnel tempo raire, l’exis tence de souf frances ainsi que
des consé quences sur son acti vité profes sion nelle à indem niser au
regard de la péni bi lité physique et psycho lo gique décou lant des
patho lo gies de nature à grever ses chances de progres sion et
possi bi lités d’inves tis se ment en milieu profes sionnel. En ce qui
concerne les préju dices perma nents, le juge constate l’exis tence d’un
préju dice d’agré ment, la requé rante justi fiant de la pratique habi tuelle
du sport, ainsi que d’un préju dice sexuel et d’un déficit fonc tionnel
perma nent. On note que la cour admi nis tra tive d’appel de Versailles a
égale ment admis l’exis tence d’un préju dice sexuel résul tant de la
vacci na tion par le Pandemrix contre la grippe A 5.
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La solu tion de l’arrêt commenté s’inscrit dans la ligne
juris pru den tielle visant à indem niser les requé rants victimes d’effets
du vaccin contre la covid- 19.
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